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CHARTRES le 7 novembre 2024 

 

CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

SAMEDI 30 novembre 2024 à 18h30 

❖ LIEU : Moulin du Plateau – 7 rue du Plateau – 28300 ST PREST 
 

 

 

Chers adhérents,  

 Je vous invite à participer à notre Assemblée Générale, 

L’ordre du jour. 

➢ L’adoption du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 18 novembre 2023 

➢ L’adoption du compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 18 Novembre 2023 

➢ L’adoption Le Rapport du Président 

➢ L’adoption Le Rapport financier du trésorier 

➢ L’adoption Le Rapport de la secrétaire 

➢ L’adoption Le Rapport d’activité 

➢ Election des membres du Comité Directeur  

➢ Réponses aux questions écrites 

➢ Lauréats de la saison  

➢ Intervention des différentes activités 

 

Le Président : Adrien ALAMICHEL 

 

http://www.scc28.fr/

